
 

ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

 

 

COMMISSION DES COMPETITIONS  
SENIORS 

 
Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de la 
date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Lundi 22 septembre 2025 

Présents : Mr. Gilles (Président), Mr Chaumard ; Mme. Guegan ; Mme. Nicolas ; Mr. Ranc 

Excusés :  

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 

Rappel à tous les clubs : 
 

Les inversions de match ne sont pas autorisées en championnat. En cas de terrain 
indisponible les clubs concernés doivent trouver un terrain de repli.  
En coupe les inversions peuvent être autorisés après accord des clubs.  
 

INTEMPERIES du 21/09 : 
 
Toutes les rencontres non jouées ou arrêtées sont remises au 28/09 même heure 
même lieu.  
SAUF :  
 

- D1 : le match n°53965716 : US. Autre Provence – AVS. Camaret (Coupe de 
France) ne se jouera pas.  

- Le match n°53965721 : Gadagne – Villeneuve (Coupe de France) ne se jouera pas.  
- D2 : le match n°53888980 : Mondragon – Aubignan déjà joué.  
- Le match n°53888979 : Pertuis – Sorgues déjà joué.  
- D3 : le match n°53966839 : Mondragon - Carpentras déjà joué.  
- Le match n°53967755 : Saint-Etienne du Gres – FCME se jouera à Saint-Etienne 

du Gres à 15h. 
- D4 : le match n°53970309 : Villelaure – Cavaillon déjà joué.  
- Le match n°53969790 : Caromb – US. Avignon déjà joué.  

 

 



 

 

Les rencontres suivantes remises le 07/09 est programmée au 
28/09 sont remises à une date ultérieure.  

 
A savoir :  

- D2 : le match n°53888973 : Caderousse – Ventoux Sud. 
- D3 : le match n°53966853 : Travaillan – Mondragon. 
- D4 : le match n°53968941 : Travaillan – Sérignan. 
- Le match n°53968940 : Caderousse – Camaret. 

 
La journée n°3 en D2 Poule B : est remise à une date ultérieure.  
 
D2 : 
Le match n°53888981 : Vedène Le Pontet – FCME du 28/09 se jouera à 15h 
stade Banastière à Vedène.  
 
D3 :  

- Le match n°53966862 : Gadagne – FCEA du 28/09 se jouera à 15h.  
 

D4 :  
- Le match n°53970077 : Maillane – Noves du 09/11 se jouera à 13h. 
- Le match n°53969433 : Malaucène – Dentelles est donné gagner à 

Malaucène score 3/0.  
 
 

 

SECTEUR COUPE 
 
Le tirage, de toutes les coupes, prévu le 29/09 est reporté au lundi 6 
octobre.  

 
Coupe Grand Vaucluse :  
 

- Le match n°54663779 : US. Gres d’Orange – Gadagne non joué le 14/09, 
devra se jouer le mercredi 1er octobre à 20h. 

 
 

 
 
 
 



 

 

Ci-joint 
 

• Planning utilisation des stades du club de l’US. Autre Provence  
 
 
 


